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(54)  Distributeur  automatique  comportant  une  réserve  d'énergie  électrique  et  une  télégestion 

(57)  L'invention  concerne  un  distributeur  de  boîtes 
stockées  verticalement  sur  plusieurs  plateaux  inclinés  1  2 
(22),  glissant  par  gravité  vers  un  dispositif  d'entraîné-  /  / 
ment  horizontal  en  boucle  motorisée  (17).  Celui-ci  dis-  I  T  I  I  j  
pose  les  boîtes  sur  des  réceptacles  (18)  fixés  à  —  , 
intervalles  réguliers  sur  un  dispositif  d'entraînement  ver-  ?  1 
tical  en  boucle  motorisée  (19).  Les  produits  arrivent  par  T  /   \ 
un  dispositif  de  réception  (21)  en  pente  sur  lequel  ils  5  l  /   \  ?  
glissent  jusqu'à  l'ouverture.  \  |  „  /   1 
Un  système  de  réserve  d'énergie  électrique  supplée  le  I  V  I  o  *  • 
réseau  en  cas  d'interruption  et  alimente  le  d i s t r i b u t e u r . . J  
Un  système  électronique  transmet  des  informations  par  1  '  ;  ̂  
le  réseau  téléphonique  sur  l'état  des  ventes  et  le  fonc-  '  1 
tionnement  du  distributeur.  7.  —  t  l  
Les  informations  sont  destinées  sous  forme  vocale  soit  ^^S>  \  ™~" 
à  un  appareil  de  télécommunication  fixe  (13),  soit  à  un  rp^  \  
appareil  de  radiocommunication  mobile  (8),  ou  sous  fl  

9  j  \  
forme  alaphanumérique  à  l'appareil  de  radiocommuni-  EH3  |  |  \  
cation  mobile  (8).  i  \  
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  les  distribu- 
teurs  automatiques  pour  lesquels  elle  apporte  des  inno- 
vations  dans  plusieurs  domaines.  Une  système  de  s 
télégestion  par  transmission  d'informations  du  distribu- 
teur  vers  un  appareil  de  télécommunication  fixe  ou 
mobile.  Un  système  de  transport  de  produits  en  position 
verticale  vers  une  ouverture  unique  en  bas  de  l'appareil. 
Un  système  de  distribution  d'accessoires  en  boucle  10 
motorisée,  par  exemple  petites  cuillers,  un  système  de 
réserve  d'énergie  électrique,  principalement  pour  les 
distributeurs  réfrigérés. 
[0002]  Une  télégestion  bidirectionnelle  vers  un  ordina- 
teur  fait  l'objet  du  brevet  WO  885194.  Le  brevet  WO  15 
95/05609  est  relatif  à  une  transmission  d'informations 
du  distributeur  vers  un  ordinateur  et  à  la  présentation 
graphique  des  données  à  l'écran.  Le  brevet  JP  2183391 
est  relatif  à  la  transmission  unidirectionnelle  vers  un 
ordinateur  via  le  réseau  téléphonique.  La  présente  télé-  20 
gestion  est  destinée  à  un  appareil  de  télécommunica- 
tion  fixe  ou  mobile  permettant  une  gestion  plus  simple, 
rapide,  et  économique,  lorsque  par  exemple  le  mes- 
sage  est  transmis  directement  à  un  véhicule  de  service 
en  cours  de  tournée.  25 
[0003]  Dans  le  brevet  US  1  73861  6,  les  bouteilles  glis- 
sent  sur  un  seul  plan  incliné  et  sont  délivrées  par  une 
ouverture  unique.Dans  le  brevet  DE  3605921,  les  boî- 
tes  sont  stockées  horizontalement  et  délivrées  vertica- 
lement.Dans  le  brevet  EP  0071438,  les  bouteilles  sont  30 
stockées  horizontalement  sur  plusieurs  plateaux  et  déli- 
vrées  dans  une  position  identique  en  bas  de  l'appareil. 
[0004]  Aucun  des  systèmes  ci-dessus  ne  stokent  ni  ne 
délivrent  de  produit  verticalement.ce  qui  est  un  désa- 
vantage  lorsque  l'on  veut  distribuer  automatiquement  35 
des  produits  autres  que  des  boîtes  métalliques  conte- 
nant  des  liquides. 
[0005]  La  présente  invention  remédie  aux  inconvé- 
nients  mentionnés  ci-dessus.  Ainsi  selon  la  présente 
invention,  le  distributeur  automatique  comporte  au  40 
moins  une  des  parties  suivantes  : 

Un  système  de  transport  de  produits  en  position 
verticale  vers  une  ouverture  unique  en  bas  de 
l'appareil,  constitué  de  plusieurs  plateaux  superpo- 
sés  et  inclinés  et  de  deux  dispositifs  d'entraîné-  50 
ments,  horizontal  et  vertical  en  boucles  motorisées. 

schéma  fonctionnel  de  l'électronique  et  de  la  trans- 
mission  des  messages. 

La  figure  2  représente  le  système  de  transport  des 
produits  vu  de  face. 

La  figure  3  représente  le  dispositif  de  stockage  et 
d'entraînement  horizontal  des  produits  vu  de  des- 
sus. 

La  figure  4  représente  le  dispositif  d'entraînement 
vertical  et  le  dispositif  de  réception  des  produits  vu 
de  dessus. 

La  figure  5  représente  le  système  de  distribution 
d'accessoires  vu  de  face. 

[0006]  Les  éléments  du  schéma  de  la  figure  1  peuvent 
être  intégrés  dans  différents  circuits  selon  la  technolo- 
gie  employée.  Ce  schéma  comporte  un  système  logi- 
que  programmable  (3),  de  préférence  un 
microcontrôleur,  une  mémoire  (5)  à  la  fois  inscriptible  et 
effaçable  par  le  microcontrôleur  et  conservant  les  infor- 
mations  en  absence  d'alimentation,  une  horloge  temps 
réel  (2),  la  logique  du  distributeur  (1),  un  système  de 
conversion  analogique/numérique  et  numérique/analo- 
gique  (4)  du  signal  microphonique  pour  l'enregistrement 
et  la  restitution  par  synthèse  vocale  des  messages.  Un 
système  (9)  incorporant  l'interfaçage  avec  un  clavier 
pour  l'enregistrement  des  numéros  de  téléphone,  les 
éléments  nécessaires  à  la  numérotation  multi-fréquen- 
ces,  l'interfaçage  de  ligne  pour  le  réseau  commuté  ou 
un  émetteur/récepteur  (7,10)  pour  une  liaison  sans  fil 
avec  le  réseau  (11).  Un  appareil  de  télécommunication 
fixe  (13),  un  appareil  de  radiocommunication  mobile  (8) 
celui-ci  étant  situé  ou  non  dans  le  véhicule  (14).  La 
transmission  est  assurée  soit  par  un  réseau  d'émet- 
teurs/récepteurs  terrestres  (1  2)  de  téléphonie  mobile  ou 
de  radiomessagerie,  soit  par  satellite  (6). 
[0007]  Le  dispositif  de  distribution  (figure  2)  du  distri- 
buteur  automatique  avec  les  plateaux  (22)  superposés 
et  inclinés  par  rapport  à  l'horizontale.  La  pente  fait  glis- 
ser  par  gravité  les  produits  (15)  vers  le  dispositif 
d'entraînement  horizontal  (1  7).  Celui-ci  entraîne  les  pro- 
duits  sur  les  réceptacles  (18).  Le  dispositif  d'entraîne- 
ment  vertical  (1  9)  mû  par  le  moteur  (20)  transporte  les 
produits  vers  le  dispositif  de  réception  (21)  guidées  par 
les  parois  (16). 
[0008]  Le  dispositif  de  stockage  et  d'entraînement 
horizontal  (figure  3  )  montre  les  plateaux  constitués  d'un 
matériau  optimisant  le  coefficient  de  frottement  avec 
celui  des  produits,  par  exemple  PVC  pour  des  conte- 
nants  en  matière  plastique.  Les  produits  sont  guidées 
par  des  déflecteurs  (25).  Ce  dispositif  d'entraînement 
horizontal  est  constitué  d'une  chaîne  en  boucle  (24) 
mue  par  un  moteur  électrique  (23).  Sur  la  chaîne,  on 
fixe  à  intervalles  réguliers  des  supports  (26)  munies  de 
doigts  d'entraînements  cylindriques  (27)  disposés  verti- 

Un  dispositif  de  distribution  d'accessoires  en  bou- 
cle  motorisée. 

55 
Un  système  de  réserve  d'énergie  électrique. 

La  figure  1  des  dessins  annexés  représente  le 

Un  système  de  télégestion  par  transmission  d'infor- 
mations  du  distributeur  vers  un  appareil  de  télé- 
communication  fixe  ou  mobile.  45 

2 



3 EP  0  895  200  A1 4 

calement.  L'intervalle  doit  être  un  peu  plus  grand  que  la 
dimension  du  produit.  Un  système  optique  par  transmis- 
sion  (28,29)  détecte  la  présence  des  produits  sur  le  dis- 
positif  d'entraînement. 
[0009]  Le  dispositif  d'entraînement  vertical  (19)  en 
boucle  (figure  4  )  est  équipé  de  réceptacles  (18)  en 
forme  d'équerre  dont  la  base  recevant  les  produit  peut 
être  en  forme  de  H,  avec  une  ouverture  du  côté  des  pla- 
teaux  pour  que  les  doigts  d'entraînement  du  dispositif 
puissent  passer. 
Les  réceptacles  (18)  sont  fixés  sur  le  dispositif  à  inter- 
valles  égaux  à  la  distance  entre  chaque  plateau  (22),  de 
sorte  que  le  système  d'entraînement  vertical  soit  tou- 
jours  prêt  à  recevoir  un  produit  quel  que  soit  le  plateau 
la  fournissant.  Un  capteur  optique  (33)  indique  la  pré- 
sence  du  produit  sur  le  réceptacle.  Des  parois  (16) 
assurent  le  positionnement  des  produits  sur  la  trajec- 
toire  verticale.  Le  dispositif  de  réception  des  produits 
(21),  ainsi  que  les  tiges  (35)  sont  en  pente  pour  permet- 
tre  le  glissement  des  produits  jusqu'à  l'ouverture  guidés 
par  la  paroi  (36).  Un  capteur  optique  (34)  détecte  le  pas- 
sage  des  produits.  Un  système  optique  par  transmis- 
sion  (32)  assure  l'arrêt  des  réceptacles  (18)  en  face  des 
dispositifs  d'entraînements  horizontaux.  A  l'extrémité  un 
volet  (30)  pivotant  sur  un  axe  horizontal  permet  à  l'utili- 
sateur  de  prendre  les  produits. 
[0010]  Le  système  de  distribution  d'accessoires 
(figure  5),  est  constitué  d'une  boucle  motorisée  (40) 
montée  sur  deux  axes  de  diamètres  différents 
(38,41).  Sur  la  boucle,  on  dispose  le  dispositif  de  main- 
tien  des  accessoires.  Le  dispositif  est  constitué  de  maté- 
riau  souple,  par  exemple  matière  plastique  pouvant  être 
mis  en  forme  d'oméga  majuscule  (39).  Les  oméga  sont 
disposés  de  façon  continue  sur  la  boucle,  à  égale  dis- 
tance  entre  eux.Cette  distance  est  fonction  de  la  dimen- 
sion  des  accessoires  (37),  ceux-ci  sont  tenus  entre 
chaque  oméga.  Le  diamètre  de  l'un  des  deux  axes  est 
suffisamment  grand  pour  que  les  oméga  maintiennent 
les  accessoires  en  place.  L'autre  axe  est  suffisamment 
petit  pour  que  les  oméga  s'écartent  les  uns  des  autres 
et  libèrent  l'accessoire.Celui-ci  arrive  dans  un  récepta- 
cle  (42)  à  la  disposition  du  consommateur. 
[0011]  Le  système  de  réserve  d'énergie,  non  repré- 
senté,  est  constitué  d'une  batterie,  d'un  ondu- 
leur/redresseur,  d'un  commutateur  "Normal/Secours". 
[001  2]  Lorsque  l'utilisateur  veut  obtenir  un  produit,  il  le 
choisit  par  l'intermédiaire  d'un  clavier  ou  de  touches  de 
sélection.  Le  système  optique  (28,29)  indique  par 
l'intermédiaire  d'un  voyant  en  face  avant  la  présence 
des  produits  sur  le  dispositif  d'entraînement  horizontal. 
Si  le  produit  est  disponible  et  après  paiement  par  l'inter- 
médiaire  d'un  monnayeur  à  pièces  ou  à  cartes,  une  logi- 
que  électronique  câblée  ou  micropromgrammée 
autorise  la  rotation  du  moteur  (25).  Celui-ci  fait  avancer 
la  file  de  produits  jusqu'à  ce  que  le  capteur  optique  (33) 
détecte  la  présence  du  produit  sur  le  réceptacle  (18)  du 
système  d'entraînement  vertical  et  par  l'intermédiaire 
de  la  logique  électronique  assure  l'arrêt  du  moteur  (25), 

donc  l'arrêt  du  dispositif  d'entraînement  horizontal  et 
autorise  la  rotation  du  moteur  (20)  assurant  la  descente 
du  produit  vers  le  dispositif  de  réception  (21). 
Le  capteur  optique  (34)  détecte  le  passage  du  produit  et 

5  autorise  l'arrêt  du  moteur  (20)  et  donc  l'arrêt  du  disposi- 
tif  d'entraînement  vertical  (19)  synchronisé  par  le  sys- 
tème  optique  (32)  de  sorte  que  ce  dispositif  soit  à 
nouveau  prêt  à  recevoir  un  produit  quel  que  soit  le  pla- 
teau  fournissant  ce  produit.  Si  la  distance  entre  les  pla- 

10  teaux  est  inégale,  le  dispositif  (19)  effectue  une  rotation 
complète.  Le  produit  glisse  ensuite  jusqu'au  niveau  de 
l'ouverture  par  laquelle  l'utilisateur  peut  le  prendre. 
[001  3]  Si  le  produit  choisit  nécessite  un  accessoire,  la 
logique  électronique  actionne  le  moteur  d'entraînement 

15  de  la  boucle  (40)  du  système  de  distribution  d'accessoi- 
res  jusqu'à  ce  qu'un  système  de  détection,  de  préfé- 
rence  optique,  non  représenté,  signale  que  l'accessoire 
est  disponible  dans  le  réceptacle  (42). 
[0014]  En  service  normal,  le  système  des  réserve 

20  d'énergie  fonctionne  dans  le  sens  onduleur^redres- 
seur  et  charge  la  batterie. 
En  cas  d'interruption  de  l'alimentation  électrique,  le  sys- 
tème  la  détecte,  fait  basculer  le  commutateur  "Nor- 
mal/Secours"  et  envoie  un  signal  logique  au 

25  microcontrôleur.  Le  système  (1  7)  fonctionne  alors  dans 
le  sens  redresseur^onduleur.  La  batterie  est  dimen- 
sionnée  en  fonction  de  l'autonomie  que  l'on  veut  donner 
au  distributeur. 
[0015]  Le  système  de  télégestion  transmet  les  infor- 

30  mations  de  l'état  des  ventes  du  distributeur  et/ou 
d'éventuels  dysfonctionnements  par  le  réseau  télépho- 
nique,  selon  deux  modes: 

1)  Transmission  d'informations  vocales. 
35  2)  Transmission  d'informations  destinées  à  un 

appareil  de  télécommunication  pouvant  recevoir  un 
radiomessage 

L'état  des  ventes  est  réalisé  à  partir  du  produit 
choisit  et  du  capteur  optique  (34).  Les  informations 

40  sont  transmises  via  la  logique  du  distributeur  au 
microcontrôleur  permettant  ainsi  un  comptage  de 
chaque  produit  vendu.  L'état  des  ventes  est  mis  en 
mémoire  et  incrémenté  en  fonction  des  informa- 
tions  reçues. 

45 
[001  6]  Les  dysfonctionnements  sont  détectés  par  des 
capteurs  qui  émettent  un  signal  logique  vers  le  micro- 
contrôleur: 
[0017]  Le  monnayeur  peut  aussi  fournir  des  informa- 

50  tions  sur  son  fonctionnement  :  insuffisance  de  pièces  de 
monnaie  pour  le  rendu,  etc.. 
L'horloge  temps  réel  (2)  programmée  selon  la  fré- 
quence  de  transmission  de  l'état  des  ventes,  ou  un  cap- 
teur  signalant  un  défaut  envoie  un  signal  logique  au 

55  microcontrôleur  (3).  Selon  la  programmation  de  ce  der- 
nier  il  transmettra  de  la  manière  suivante  : 
[0018]  Les  numéros  de  téléphone  ont  été  préalable- 
ment  enregistrés  et  composés  sur  un  clavier  relié  au 

3 
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système  (9).  Les  messages  vocaux  ayant  été  numéri- 
sés  par  le  système  (4),  le  signal  est  transmis  au  micro- 
contrôleur  (3)  et  mis  en  mémoire  (5). 
[0019]  Le  microcontrôleur  vérifie  si  la  ligne  téléphoni- 
que  est  libre,  dans  ce  cas  il  transmet  les  informations  s 
nécessaires  pour  la  composition  du  numéro  de  télé- 
phone  de  l'interlocuteur  à  prévenir  au  système 
(9).  L'interlocuteur  ayant  décroché: 
[0020]  Si  il  s'agit  d'un  dysfonctionnement,  le  micro- 
contrôleur  (3)  envoie  le  message  tel  qu'il  a  été  enregis-  10 
tré  au  système  (4).  Celui-ci  transmet  le  message  soit 
directement,  soit  par  un  émetteur/récepteur  (7,10)  de 
téléphonie  sans  fil,  sur  le  réseau  téléphonique  (1  1),  par 
le  système(9).Le  message  est  reçu  par  l'appareil  fixe 
(13),  ou  est  transmis  soit  vers  le  réseau  d'émet-  15 
teurs/récepteurs  (12)  de  téléphonie  mobile  ou  de  radio- 
messagerie,  soit  vers  un  satellite  (6).  Si  il  s'agit  d'un 
message  de  l'état  des  ventes,  le  microcontrôleur  (3),  en 
fonction  des  informations  transmises  par  la  logique  du 
distributeur  (1),  effectue  une  concaténation  de  différen-  20 
tes  parties  de  messages  enregistrés  pour  composer  le 
message  adéquat. 
Le  message  est  soit  transmis  en  vocal,  soit  il  s'affiche 
en  alphanumérique  sur  l'écran  de  l'appareil  de  radio- 
communication.  25 

Revendications 

1.  Distributeur  automatique,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  au  moins  une  des  parties  suivantes  :  30 

Un  système  de  réserve  d'énergie  électrique. 

2.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  système  de  télégestion  transmet  les  infor- 
mations  de  l'état  des  ventes  du  distributeur  et/ou 
d'éventuels  dysfonctionnements  par  le  réseau  télé- 
phonique  commuté,  soit  directement,  soit  par 
l'intermédiaire  d'un  système  de  transmisssion  sans 
fil  (7,10)  selon  au  moins  un  des  deux  modes  sui- 
vants  : 

1)  Transmission  d'informations  vocales  desti- 
nées  à  un  appareil  de  télécommunication  fixe 

(13)  ou  mobile  (8). 
2)  Transmission  d'informations  destinées  à  un 
appareil  de  télécommunication  (8)  pouvant 
recevoir  un  radiomessage. 

3.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  système  est  composé  des  éléments  sui- 
vants  sous  forme  d'un  ou  plusieurs  circuits  pour 
réaliser  les  fonctions  suivantes  de: 

système  logique  programmable  (3),  associé  à 
une  mémoire  (5)  à  la  fois  inscriptible  et  effaça- 
ble  et  conservant  les  informations  en  absence 
d'alimentation. 

horloge  temps  réel  (2). 

conversion  analogique/numérique  et  numéri- 
que/analogique  (4)  du  signal  microphonique 
pour  l'enregistrement  et  la  restitution  par  syn- 
thèse  vocale  des  messages. 

numérotation  multi-fréquences  pour  la  compo- 
sition  des  numéros  de  téléphone  et  interfaçage 
de  ligne  pour  le  réseau  téléphonique  commuté 
(9)  soit  directement  ,soit  par  l'intermédiaire 
d'un  émetteur/récepteur  (7,  1  0)  pour  une  liaison 
sans  fil  avec  le  réseau  téléphonique. 

4.  Distributeur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  messages  transmis  par  le  système  de 
télégestion  sont  réalisés  par  concaténation  d'infor- 
mations  stockées  dans  une  mémoire  programma- 
ble. 

5.  Distributeur  selon  la  revendication  2  caractérisé  en 
ce  que  les  messages  transmis  par  le  système  de 
télégestion  sont  réalisés  par  synthèse  vocale. 

6.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  d'entraînement  horizontal  com- 
prend  une  boucle  motorisée  (24)  sur  laquelle  sont 
fixés  à  intervalles  réguliers  des  supports  (26),  sur 
lesquels  sont  fixés  des  doigts  d'entraînement  (27) 
disposés  verticalement,  un  système  de  détection 
optique  (28,29)  signale  la  présence  de  boîtes  sur  le 
dispositif  d'entraînement  horizontal. 

7.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  d'entraînement  vertical  est 
constitué  d'une  boucle  motorisée  (19),  sur  laquelle 
sont  fixés  à  intervalles  égaux  à  la  distance  entre  les 
plateaux,  des  réceptacles  en  forme  d'équerre  (18), 
un  capteur  optique  (33)  autorise  la  descente  des 
produits  guidés  par  les  parois  (16),  la  réception  de 
ceux-ci  est  effectué  sur  un  dispositif  (21)  parallèle 
aux  réceptacles  (18),  un  capteur  optique  (34) 
détecte  le  passage  du  produit  et  permet  l'arrêt  du 

Un  système  de  télégestion  par  transmission 
d'informations  du  distributeur  vers  un  appareil 
de  télécommunication  fixe  ou  mobile. 

35 
Un  système  de  transport  de  produits  en  posi- 
tion  verticale  vers  une  ouverture  unique  en  bas 
de  l'appareil,  constitué  de  plusieurs  plateaux 
superposés  et  inclinés  et  de  deux  dispositifs 
d'entraînements,  horizontal  et  vertical  en  bou-  40 
des  motorisées. 

Un  système  de  distribution  d'accessoires  en 
boucle  motorisée. 

45 
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moteur  (20)  synchronisé  par  le  système  optique 
(32)  de  sorte  que  le  dispositif  d'entraînement  verti- 
cal  soit  à  nouveau  prêt  à  recevoir  un  produit  quel 
que  soit  le  plateau  fournissant  ce  produit,  si  la  dis- 
tance  entre  les  plateaux  est  inégale,  le  dispositif  5 
(19)  effectue  une  rotation  complète. 

8.  Distributeur  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  le  système  de  distribution  d'accessoires  est 
constitué  d'une  boucle  motorisé  (40)  sur  laquelle  10 
est  fixé  un  dispositif  de  maintien  en  matériau  sou- 
ple  en  forme  d'oméga  majuscule  (39),  les  oméga 
sont  disposés  de  façon  continue  et  à  égale  distance 
entre  eux. 

15 
9.  Distributeur  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 

ce  que  le  système  de  distribution  d'accessoires  est 
équipé  de  deux  axes  de  diamètres  différents,  le  dia- 
mètre  de  l'un  des  deux  axes  (38)  est  suffisamment 
grand  pour  maintenir  les  accessoires  en  place,  tan-  20 
dis  que  l'autre  axe  (41)  est  suffisamment  petit  pour 
que  les  oméga  s'écartent  les  uns  des  autres  et  libè- 
rent  l'accessoire  (37). 

1  0.  Distributeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  25 
ce  que  le  système  de  réserve  d'énergie  électrique 
est  constitué  d'une  batterie,  d'un  ondulateur/redres- 
seur,  d'un  commutateur  "Normal/Secours",  en  ser- 
vice  normal,  le  système  fonctionne  dans  le  sens 
onduleur^redresseur  et  charge  la  batterie,  en  cas  30 
d'interruption  de  l'alimentation  électrique,  le  sys- 
tème  la  détecte,  fait  basculer  le  commutateur"Nor- 
mal/Secours"et  envoie  un  signal  logique  au 
microcontrôleur,  le  système  fonctionne  alors  dans 
le  sens  redresser^onduleur.  35 
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